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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 08 février 2006
N°2006.02.A.2.
OBJET : 
MARCHE DE FOURNITURES ADMINISTRATIVES
Le huit février deux mille six, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Absents excusés :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Vu l’article 28 du code des marchés publics ;

Vu l’avis d’appel public à la concurrence adressé à la Nouvelle République le 17 janvier 2006 ;
Vu les offres présentées par INAPA France, Dactyl Buro, Solution Micro System, Fabregue, Quadria, Papeteries de France et Alter Buro ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président à signer les marchés de fournitures suivants :
	LOT
	ENTREPRISES ATTRIBUTAIRES
	
	

	Lot n° 1 : fournitures de bureau
	Alter Buro
	Marché à bon de commande jusqu’au 31/12/06
	Montant minimal : 1 800 € HT

Montant maximum : 3 000 € HT

	Lot n° 2 : cartouches d’encre pour imprimantes
	Solution Micro Systems
	Marché à bon de commande jusqu’au 31/12/06
	Montant minimal : 1 500 € HT

Montant maximum : 2 500 € HT

	Lot n° 3 : papier
	INAPA France
	Marché à bon de commande unique d’une valeur de

1 569,27 € TTC


Pour extrait conforme
Le Président


Pierre PALAT

Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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